
Ceci est une copie d’une conversation entre ChatGPT et un utilisateur anonyme.
Signaler la conversation

Je voudrais un résumé de cette thèse, destiné à un 
lecteur étudiant en droit, ayant de bonnes bases en droit 
civil, mais peu de connaissances en droit des sûretés.

Voici un résumé de la thèse « Les garanties indemnitaires », rédigé pour un étudiant

en droit ayant de bonnes bases en droit civil mais peu familier avec le droit des sûretés :

Contexte et problématique

Traditionnellement, le droit français distingue les sûretés personnelles en deux grandes

figures : le cautionnement, très encadré par le Code civil, et la garantie autonome, de

création plus récente. Mais, dans la pratique, sont apparues des engagements difficiles

à classer dans ces catégories, comme le porte-fort d’exécution ou les lettres

d’intention. La doctrine les a regroupés sous le terme de « garanties indemnitaires ».

La question centrale est de savoir si ces mécanismes constituent une véritable

catégorie de sûretés personnelles, distincte du cautionnement, et quelle en est la

logique juridique.

Première partie : Le concept de garantie indemnitaire

• Analyse classique en termes de responsabilité contractuelle :

Certains voient dans la garantie indemnitaire une obligation du garant d’agir ou de

se comporter (ex. société mère s’engageant à soutenir sa filiale), dont la sanction

serait de verser des dommages-intérêts en cas de manquement.

Cette analyse conduit à des débats complexes et parfois stériles : est-ce un

cautionnement déguisé ? une obligation autonome ?

• Limites de cette approche :

Elle repose trop sur la distinction artificielle entre « obligation de moyens » et «

obligation de résultat », et elle tend à brouiller les frontières avec le cautionnement.

• Nouvelle approche proposée :

Considérer ces garanties comme des mécanismes de couverture d’un risque,

proches de l’assurance. Le garant ne commet pas une faute s’il doit payer, il

assume simplement le risque contractuellement prévu.

Résumé thèse garanties indemnitaires https://chatgpt.com/share/68c13e32-8e88-8009-bad0-879f3041bd48

1 sur 3 01/12/2025, 17:22



Deuxième partie : La pratique des garanties indemnitaires

• Deux grandes catégories sont identifiées :

1. Garanties comportementales : le garant promet d’adopter un certain

comportement pour favoriser l’exécution (ex. lettres d’intention). Leur

indemnisation n’intervient qu’à titre de sanction en cas d’inexécution.

2. Garanties par couverture de risque : le garant s’engage dès l’origine à

indemniser le créancier si un risque se réalise (ex. porte-fort suisse, certaines

garanties professionnelles). L’indemnisation est ici la finalité normale du

contrat.

• Applications pratiques : ces garanties jouent un rôle important dans le crédit

bancaire, le commerce international, l’immobilier, ou encore les baux d’habitation

(ex. garantie des risques locatifs).

• Comparaison internationale et historique : le rapprochement avec l’assurance

permet de mieux comprendre ces mécanismes, et montre que le cautionnement

pourrait lui-même être repensé comme une forme de garantie par couverture.

Conclusion générale

La thèse dissipe deux idées reçues :

1. Les garanties indemnitaires ne forment pas une catégorie homogène : garanties

comportementales et garanties par couverture sont très différentes .

2. Elles ne s’opposent pas radicalement au cautionnement : au contraire, un

cautionnement repensé peut être vu comme une variété de garantie par

couverture .

L’intérêt majeur de cette étude est donc de montrer que ces mécanismes, loin d’être

marginaux, offrent une complémentarité permettant de répondre à la diversité des

besoins pratiques du crédit. L’auteur propose même une refonte du titre du Code civil

relatif aux sûretés personnelles sur cette base.

👉 Pour un étudiant en droit civil, l’idée essentielle est la suivante :

les garanties indemnitaires ne sont pas une troisième voie entre cautionnement et

garantie autonome, mais une manière différente de concevoir la fonction de la

garantie : tantôt sanction d’un comportement (logique de responsabilité), tantôt
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garantie : tantôt sanction d’un comportement (logique de responsabilité), tantôt

couverture d’un risque (logique d’assurance).

Voulez-vous que je vous propose un schéma visuel comparatif (cautionnement /

garanties comportementales / garanties par couverture / garantie autonome), pour

mieux fixer les idées ?
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